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Après une année blanche sanitaire et sportive, c’est avec 
plaisir que je vois cette édition 2022 du Cross départemental, 
évènement phare de l’agenda du Sapeur-Pompier, prendre 
place à Belle-Isle-en-Terre le samedi 26 février.

Les derniers sélectionnés pour le cross national du mois 
d’Octobre 2021 étaient ceux du Cross de février 2020, qui 
s’était déroulé sur le site Bobital, à côté de Dinan. Une pensée 
pour l’équipe qui s’était mobilisée pour le cross, finalement 
annulé, de 2021 prévu du côté de Rostrenen. Je suis sûr que 
cette belle énergie créatrice saura élaborer un futur rendez-
vous départemental dans les prochaines années.

L’équipe du CIS et l’amicale du CIS de Belle-Isle-en-Terre ont 
concocté un parcours digne d’une reprise sur le site remarquable des anciennes papeteries Vallée.
C’est dans ce cadre exceptionnel que le départ sera lancé. Une course dans les vestiges d’un site 
qui a, avant la seconde guerre mondiale, employé jusqu’à 250 personnes. Désormais c’est un site 
culturel, mais aussi un lieu de balade et de découverte le long du Léguer.

L’équipe organisatrice a su dynamiser cet évènement au fil des mois, félicitations à eux pour ce 
travail complexe et d’autant plus généreux dans ce contexte.

Après de longs mois sans réunions et autres temps conviviaux, ce rendez-vous sera aussi celui de 
l’esprit d’équipe, de la camaraderie et de la convivialité.
Bonnes courses à tous, belle journée également aux supporters et bénévoles.

Et vive le cross des sapeurs-pompiers du 22 !
 

Colonel Jean MOINE
Directeur départemental

Mot du Directeur départemental 
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C’est avec honneur et fierte que le CIS de Belle-Isle-en-Terre va acceuillir le cross départemental des sapeurs-

pompiers du SDIS 22. Il s’agit d’une première édition pour le centre depuis sa création. 

Le cross départemental a été un défi d’organisation pour l’ensemble 

des amicalistes et des agents. Il faut se rendre compte que la 

réalisation d’un tel événement est un chemin long, difficile, et 

parsemé d’un grand nombre de difficultés. Tout ceci n’aurait pas été 

possible sans l’aide de nos nombreux sponsors et l’investissement 

de nos SP qui ont su trouver du temps pour les démarcher. Je suis 

fier de ces hommes et femmes pour leur investissement, et je les 

remercie.

La commune de Belle-Isle-en-Terre reste une terre de running et 

randonnée, par ses nombreux sentiers. C’est pour cela que nous 

avons voulu organiser une marche ouverte à tous, afin de découvrir 

nos nombreux paysages et notre patrimoine, qui verra le fruit de ses 

inscriptions reversé à l’Oeuvre des pupilles des sapeurs-pompiers. 

Je voulais également remercier la commune de Belle-Isle-en-Terre, ainsi que celle de Plounévez-Moëdec 

pour nous avoir autorisé à réaliser ce projet sur leurs communes. 

Maintenant il est grand temps de mettre nos baskets et de venir découvrir notre parcours de cross 

départemental, édition Belle-Isle-en-Terre. Bonne course à tous, et à très bientôt sur le site du collège du 

Prat Elès. 

Lieutenant Antoine Cloître
Chef du Centre de Belle-Isle-en-Terre

Mot du Chef du Centre
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Pour la première fois dans l’histoire de notre Centre de Secours, c’est à Belle-Isle-en-Terre que le Service 

Départemental d’Incendie et de Secours des Côtes d’Armor (SDIS 22) a confié le soin d’organiser le Cross 

Départemental des Sapeurs-Pompiers pour 2022. 

Je tiens à remercier tout d’abord le Directeur Départemental, pour la 

confiance qu’il nous accorde quant à l’organisation de cette journée.

Je remercie également M. le Maire et le Conseil Municipal de Belle-

Isle-en-Terre, l’ensemble de nos sponsors, les communes voisines 

pour leurs contributions, ainsi que tous les Belleilois et Belleiloises 

qui participent à la préparation et à la réussite de cette journée.

Je remercie enfin sincèrement tous mes collègues Sapeurs-Pompiers, 

les anciens et les actifs, les conjointes et conjoints, pour leur aide 

depuis plusieurs mois. 

Je vous donne donc rendez-vous le 26 février 2022 à 13h, pour le 

départ de la première course au terrain de sport !

Bonne course à tous les coureurs !

Caporal Chef Julien Morvan

Président de l’Amicale

Mot du Président de l’Amicale
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Distances Cross 2022Distances Cross 2022
• Petite boucle : 500 m • Moyenne Boucle : 800 m

• Grande Boucle : 2500 m • Portion Arrivée : 150 m

 1• 13h00  Juniors Hommes • 6450 m
 2• 13h05  Masters 2 Hommes et « vieilles pointes » • 6450 m
    1 petite boucle + 1 moyenne + 2 grandes + 1 portion arrivée

 3• 13h50  Benjamins et Benjamines • 1300 m
    1 petite boucle + 1 moyenne boucle + 1 portion arrivée

 4•  14h10  Minimes Garçons / Filles et Cadettes • 2250 m   
    1 petite boucle + 2 moyennes boucles + 1 portion arrivée 

 5• 14h50  Cadets Garçons • 5650 m        
 6• 14h55  Femmes (Juniors, Séniors, Master) • 5650 m    
    1 petite boucle + 2 grandes boucles + 1 portion arrivée

 7• 15h30  Séniors Hommes et Masters 1 • 8150 m   
    1 petite boucle + 3 grandes boucles + 1 portion arrivée
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L’Œuvre des Pupilles Orphelins de Fonds 

d’Entraide des Sapeurs-Pompiers de France 

(ODP) est une association à but non lucratif 

créée le 27 mars 1926 sous l’impulsion d’un 

homme de coeur, le Commandant Georges 

GUESNET. Reconnue d’Utilité Publique 

depuis 1928, elle est placée sous le Haut 

Patronage du Président de la République.

L’ODP a pour but d’assurer la protection 

matérielle et morale des Orphelins et des familles des Sapeurs-Pompiers civils (professionnels et volontaires) 

et militaires (BSPP, BMPM, Sécurité civile) décédés en service. Elle aide également  les jeunes et anciens 

sapeurs-pompiers qui peuvent se retrouver dans la difficulté.

En ce qui concerne les Orphelins, l’Œuvre des Pupilles intervient en deux temps dès le décès du parent: 

Tout au long de la scolarité, afin d’aider les pupilles à étudier en toute sérénité et à profiter de la vie, en 

s’éveillant aux autres et en se faisant plaisir. Ces aides incluent les allocations trimestrielles de scolarité, les 

primes vacances, l’organisation de séjours de vacances, l’assistance matérielle et morale (rencontre avec un 

psychothérapeute, réunions de parents et de pupilles).

Jusqu’à l’entrée dans la vie active, aidant les jeunes à obtenir le permis de conduire, le BAFA (Brevet d’Aptitude 

aux Fonctions d’Animateur de centre de vacances et de loisirs), un apprentissage, un premier emploi... Elle 

propose également une prime d’installation, afin de bien commencer sa vie d’adulte, et des soutiens lors du 

jour de son mariage ou celui de la naissance d’un premier enfant.

De plus, dans le cadre de «Solidarité Famille», l’Œuvre des Pupilles assure une aide ponctuelle auprès des 

sapeurs-pompiers et des familles en proie à des difficultés financières.

Marche pour l’ODPMarche pour l’ODP
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Quand on devient pompier, on décide de se consacrer au service et se sacrifier 

pour les autres. Et parmi nous, il y en a qui servent assez longtemps qu’on ne 

s’arrête seulement quand on est obligé par la loi - à la retraite. 

On peut dire sans aucun doute que ces pompiers ont effectivement donné, au 

département, à la municipalité, à la communauté et au service d’incendie, un 

tiers de leur vie. Il est donc important d’honorer tous les pompiers pour ce service 

désintéressé, passés et présents. 

Être pompier, c’est de faire partie de quelque chose de plus grand que soi-même. 

On fait partie d’une famille, d’une cameraderie qui peut durer une vie entière. 

Alors au nom des membres du CIS Belle-Isle-en-Terre, nous tenons à reconnaître 

et remercier nos anciens chefs de centre :

• Jean-Réné CARIOU, avec 35 ans de service, dont 15 en tant que chef de 

centre, de 2006 à 2021.

• Jean-Claude AUDRAIN, avec 23 ans de service, dont 10 comme chef de 

centre, de 1996 à 2006.

Nous remercions également nos anciens sapeurs: 

Joël BROUSSE, Jean-Yvon DERRIEN, Jean-Paul LE YANNOU, Patrice RIOU, 

Bernard KERVOAS, Emile LINTANFF, Daniel LE MEN.

Félicitations et merci pour votre dévouement et votre engagement envers 

les citoyens et le CIS du pays de Belle-Isle-en-Terre, et envers le Service 

Départemental d’Incendie et de Secours des Côtes d’Armor.

Honneur à nos anciens chefs de centre
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Véhicule Testo Choc Groupama
La Fédération Départementale Groupama des Côtes d’Armor et les Caisses 

Locales environnantes ont souhaité apporter leur soutien aux Sapeurs-

Pompiers de Belle-Isle-en-Terre pour l’organisation du Cross Départemental. 

Cet engagement s’inscrit dans le prolongement de la collaboration initiée sur l’opération ”Les Gestes qui sauvent” 

entre l’UDSP 22, le SDIS et Groupama Loire Bretagne. Une opération de prévention grand public couronnée de 

succès puisqu’elle a permis de former, du 4 au 9 octobre 2021, plus de 3 700 citoyens-sauveteurs dans le 22 grâce 

aux sapeurs-pompiers.

Pour ce cross départemental 2022, Groupama Loire Bretagne s’engage à plusieurs niveaux :

1) Remise d’une dotation financière de 2 300 € à l’organisation dont 1 500 € par la Fédération Départementale 

Groupama des Côtes d’Armor et, 800 € par les caisses locales Groupama de l’ouest du département.

2) Mise à disposition d’une arche gonflable de Départ/Arrivée.

3) Mise à disposition du véhicule Testo Choc, équipement de prévention qui simule un choc frontal.

Groupama Loire Bretagne est heureux d’accompagner cet événement sportif inscrit traditionnellement dans le 

calendrier des manifestations des sapeurs-pompiers des Côtes d’Armor.

   Catherine GUYOMARD,    Jean-Yvon PRIGENT,

      Présidente de la FD Groupama 22                                  Directeur Départemental

Groupama en chiffres sur les Côtes d’Armor :
45 agences

64 caisses locales
320 collaborateurs

889 élus
116 000 sociétaires

Près d’1 Millions d’€ investis dans les associations et la vie locale (Sport – Culture – Institutions – Écoles)
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Collection anciennes 
voitures

Le CALANDRE CLUB D’ARMOR est un Club de véhicule ancien créée en 1989, ayant pour objet de « rassembler 

les possesseurs et amateurs de véhicules anciens dans le but de 

sauvegarder, entretenir et restaurer ce patrimoine, créant ainsi, des 

liens d’amitié et de solidarité entre tous ses membres.

Avec ses 125 membres et environ 250 véhicules, ils font de nombreux 

rassemblements les weekends, afin d’exposer leurs véhicules d’époque 

et faire des balades en découvrant de nombreux paysage.

Association à but non lucratif et d’utilité public, du faite d’être affilié 

à la FFVE Fédération Française des Véhicules d’Epoques, le club est 

présidé par Mr Riou Louis joignable au 06 72 42 61 96. 

Ils seront présent lors du Cross Départemental des Sapeurs-Pompiers, afin d’exposer quelques véhicules classiques.
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Belle Isle accueille pour la première fois, le championnat départemental de cross des sapeurs-pompiers, le samedi 26 
février 2022.
Notre commune participe à l’organisation de manifestations sportives 
que sont la randomuco, la Pierre Le Bigault , et je suis très heureux de 
recevoir cet évènement, sur les sites du Prat Elès et des papeteries 
Vallées.

Un grand merci à l’Amicale des pompiers Belliloise qui se démène depuis 
quelques mois pour la préparation de cette journée. 
La municipalité met aussi tout en œuvre pour accompagner les pompiers 
Bellilois et pour faire que cet événement soit une réussite. 

Le circuit emprunte les chemins de randonnées le long du Léger qui est 
labellisé « rivière sauvage ». 

Je souhaite la bienvenue aux athlètes, au public, aux responsables départementaux. La période étant difficile, les 
contraintes sanitaires liées au COVID seront à respecter.

Cette journée sera placée sous le signe du sport, de la convivialité et de la bonne humeur. Car comme le disait Pierre 
de Coubertin « L’essentiel est de participer ».

Merci à l’amicale des sapeurs-pompiers pour cette organisation. Bonne chance à tous les participants, et bonne 
journée à tous. 

Mr le Maire Fraçois Le Marrec
Maire de Belle-Isle-en-Terre

Mot du Maire
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